


Planning

➢ Présentation de l’ASBL Walterre

➢ Démarches à réaliser sur la plateforme Walterre
➢ Documents
➢ Codification Walterre
➢ Droits de dossiers/Facturation

➢ Points d’attentions / retour d’expérience
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PRÉSENTATION DE L’ASBL WALTERRE
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WALTERRE : QUEL EST SON RÔLE ?

❑ Art. 29 et 30 de l’AGW : WALTERRE est un organisme de suivi
agissant sous le contrôle de l’Administration qui procède à la
certification du contrôle de la qualité et au suivi de la gestion des
terres.

❑ WALTERRE agit dans le cadre juridique d’une concession
octroyée pour une période de 12 ans.

❑ L’ASBL WALTERRE n’est donc pas compétente dans la rédaction
de la réglementation (AGW, décrets, circulaires).



Présentation de l’ASBL Walterre

du contrôle de la qualité des terres

Objectif : mieux anticiper les coûts de gestion et/ou éventuellement de traitement

des mouvements de terres

Objectif : gestion des risques financiers, humains et environnementaux

➢ Traitement des données collectées

Plateforme adaptée aux utilisateurs

des utilisateurs

Site internet avec FAQ, permanence téléphonique…

➢ Sensibilisation et diffusion d’informations

Webinaire, newsletter

Missions de l’ASBL
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Présentation de l’ASBL Walterre

des utilisateurs

➢ https://walterre.be/

➢ Roadshow

➢ Formations Plateforme

Aide à l’encodage de Notifications de Mouvement de terres (https://walterre.be/contact/) 

Informations et Contacts
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https://walterre.be/
https://walterre.be/contact/


Site d’origine
=> Maître d’ouvrage

Installation 
Autorisée/

Site de valorisation
(DSR)/Entrepreneurs

Transport des terres
=> Personne faisant 

procéder au transport

Rapport 
Qualité 
(RQT)

Certificat 
(CCQT)

Notification
de Mouvement

(NMT)

Documents de 
transport

(DT) Notification
Réception

(NR)

Accusé de 
réception

(AR)

Procédure générale de traçabilité

6

Requêtes

Documents

Déclaration 
site récepteur



Site d’origine

RQT

Si d’application
Destination(s)
• Site(s) Récepteur(s)
• Installation(s) autorisée(s) (IA)

NMT DT

NR

1. Inscription à la plateforme

2. Réalisation du Rapport de Qualité des Terres (RQT)

3. Obtention Certificat de Contrôle de Qualité des Terres (CCQT)

4. Réalisation de la Notification de Mouvement de Terres (NMT)

5. Obtention du Document de transport (DT)

6. Notification de Réception (NR)
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1. Inscription

Lien inscriptions: https://forms.gle/zsbSeFAJGRN54a5M9
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https://forms.gle/zsbSeFAJGRN54a5M9


• Entrepreneur / Transporteur

• IA / CET

• Expert sol / maitre d’ouvrage

IA / CET

Entrepreneur /
Transporteur

Expert Sol / MOA

Possibilité d’avoir 
plusieurs 
enregistrement



Site d’origine

RQT

Si d’application
Destination(s)
• Site(s) Récepteur(s)
• Installation(s) autorisée(s) (IA)

NMT DT

NR

1. Inscription à la plateforme

2. Réalisation du Rapport de Qualité des Terres (RQT)

3. Obtention Certificat de Contrôle de Qualité des Terres (CCQT)

4. Réalisation de la Notification de Mouvement de Terres (NMT)

5. Obtention du Document de transport (DT)

6. Notification de Réception (NR)
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2. Rapport de Qualité des Terres (RQT)

➢Par le Maître d’Ouvrage via un Expert Sol agréé en Wallonie

➢Réutilisation d’études « Décret Sol » possible  

➢Droits de dossiers à payer avant le dépôt de la requête

➢Délai de traitement légal : 15 jours

➢Résultat: 

➢ Non-conforme ➔ complément envoyé par mail

➢ Conforme ➔ CCQT Délivré

https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/liste-des-experts-agrees.html


Site d’origine

RQT

Si d’application
Destination(s)
• Site(s) Récepteur(s)
• Installation(s) autorisée(s) (IA)

NMT DT

NR

1. Inscription à la plateforme

2. Réalisation du Rapport de Qualité des Terres (RQT)

3. Obtention Certificat de Contrôle de Qualité des Terres (CCQT)

4. Réalisation de la Notification de Mouvement de Terres (NMT)

5. Obtention du Document de transport (DT)

6. Notification de Réception (NR)
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3. Certificat de Contrôle de Qualité des Terres 
(CCQT)

CCQT



Certificat de contrôle qualité (CCQT)

• Procédure en phase transitoire – retours de l’administration et 
instructions

• Validation finale des documents visés par l’AGW

• Demo de la plateforme

• Process d’alimentation de la BDES – suivi

• Retours des réunions de l’administration sur les questions précédents

• Conditions générales d’utilisation – propositions

Identité des acteurs

Localisation du site d’origine 

Résumé des lots à transporter

Conditions d’utilisation 

Références Walterre

Références de l’expert



Site d’origine

RQT

Si d’application
Destination(s)
• Site(s) Récepteur(s)
• Installation(s) autorisée(s) (IA)

NMT DT

NR

1. Inscription à la plateforme

2. Réalisation du Rapport de Qualité des Terres (RQT)

3. Obtention Certificat de Contrôle de Qualité des Terres (CCQT)

4. Réalisation de la Notification de Mouvement de Terres (NMT)

5. Obtention du Document de transport (DT)

6. Notification de Réception (NR)
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4. Notification de Mouvement de Terre (NMT)

➢À charge de la personne décidant de la destination des terres 

➢À obtenir AVANT le transport des terres 

➢Droits de dossiers à payer avant le dépôt de la requête

➢Délais de traitement :

➢ Vers une Installation Autorisée: 1 jour

➢ Vers un Site Récepteur: 3 jours

➢Résultat: 

➢ Non-conforme➔ complément envoyé par mail

➢ Conforme➔ DT Délivré



Déclaration de Site récepteur (DSR)

➢Pour recevoir de la terre

➢À réaliser une seule fois pour le site AVANT les NMT

➢Permis à joindre à la requête

➢À obtenir AVANT le transport des terres vers le site récepteur 

➢Délais de traitement moyen : ~1 jour

➢Résultat: 

➢ Non-complet ➔ complément envoyé par mail

➢ Complet ➔ Document délivré

Destination(s)
• Site(s) Récepteur(s)
• Installation(s) autorisée(s) (IA)

DT

NR



Document de transport (DT) 

Identité des acteurs

Localisation du site d’origine 

Localisation du site récepteur 

Résumé des lots à transporter

Conditions d’utilisation 

Bon de transport – partie à 
compléter par le transporteur 

Références



Site d’origine

RQT

Si d’application
Destination(s)
• Site(s) Récepteur(s)
• Installation(s) autorisée(s) (IA)

NMT DT

NR

1. Inscription à la plateforme

2. Réalisation du Rapport de Qualité des Terres (RQT)

3. Obtention Certificat de Contrôle de Qualité des Terres (CCQT)

4. Réalisation de la Notification de Mouvement de Terres (NMT)

5. Obtention du Document de transport (DT)

6. Notification de Réception (NR)
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Rappel : s’adapter à la 

nouvelle réglementation

Art. 20. 
La personne responsable de l’évacuation des terres conformément à l’article 26 notifie à 
l’administration, ou à l’organisme de suivi en cas de concession, par voie électronique la fin du 
mouvement de terres vers une destination donnée. La notification est réalisée dans les huit jours 
ouvrables suivant la fin du mouvement de terres.

Le valorisateur, l’exploitant de l’installation autorisée ou du centre d’enfouissement technique 
confirme par voie électronique, à l’administration, ou à l’organisme de suivi en cas de concession, la
réception des terres dans les huit jours ouvrables suivant l’expiration du délai visé à l’alinéa 1er.

Notifications de réception:



Réception terminée

• Fin de la traçabilité si SR

• Réajustement des droits de dossiers

• Libération du volume restant

• Accusé de réception délivré



Site d’origine
=> Maître d’ouvrage

Installation 
Autorisée/

Site de valorisation
(DSR)/Entrepreneurs

Transport des terres
=> Personne faisant 

procéder au transport

Rapport 
Qualité 
(RQT)

Certificat 
(CCQT)

Notification
de Mouvement

(NMT)

Documents de 
transport

(DT) Notification
Réception

(NR)

Accusé de 
réception

(AR)

Procédure générale de traçabilité
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Requêtes

Documents

Déclaration 
site récepteur



Numéro indiquant la 
procédure applicable 

Numéro indiquant le 
type d’usage (SR) 

compatible 

Suffixes (max 3 lettres) pour attirer 
l’attention sur des restrictions 
particulières (le cas échéant) 

ab _(air)
Code Walterre



ab a i r)

a Procédure applicable 

1 Compatibilité Qualité Terres (RQT obligatoire/réalisé) 

2 Compatibilité Usage (RQT non obligatoire) 

3 Compatibilité Usage restreint (RQT non obligatoire sous 
restrictions)

9 L’évacuation des terres polluées vers une installation 
autorisée de traitement de terres polluées suite à des 
actes de travaux d’assainissement

_(



ab_air

b Type d’usage compatible Suffixe (le cas échéant) 

0 Inconnu  

a (amiante) 
i (espèces invasives)
r (art 15)

1 Type d’usage I → V + Voirie Publique 

2 Type d’usage II → V + Voirie Publique 

3 Type d’usage III → V + Voirie Publique 

4 Type d’usage IV → V + Voirie Publique 

5 Type d’usage V + Voirie Publique 

9 À Traiter 



Droits de dossiers

➢À réaliser avant le traitement de la requête

➢Payement comptant ou par Provision

➢Calculés en fonction du volume de terre (outil de calcul des droits de dossiers)

➢Facturation après l’approbation de la requête

➢ Informations complémentaires:
➢ Site internet: https://walterre.be/gestion-administrative/facturation/

➢ Adresse mail: invoice@walterre.be

https://walterre.be/wp-content/uploads/2020/04/Estimation-co%C3%BBt-droit-de-dossier14-04-2020.xlsx
https://walterre.be/gestion-administrative/facturation/
mailto:invoice@walterre.be


Liens utiles supplémentaires

➢Site internet
➢ https://walterre.be/

➢Guide de réalisation de NMT
➢https://walterre.be/supports-disponibles/nmt-nr/

➢Guide de réalisation de DSR
➢https://walterre.be/supports-disponibles/dsr/

➢Codification Walterre
➢ https://walterre.be/wp-content/uploads/4.%20Supports%20disponibles/Code-Walterre.pdf

https://walterre.be/
https://walterre.be/supports-disponibles/nmt-nr/
https://walterre.be/supports-disponibles/dsr/
https://walterre.be/wp-content/uploads/4.%20Supports%20disponibles/Code-Walterre.pdf


Contact Walterre 

www.walterre.be

E-mail Général :

info@walterre.be

http://www.walterre.be/
mailto:info@walterre.be


Merci de votre attention !


